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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un 
cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant le 30 
septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en 
faveur de l’accueil de tous les publics. 
 
  

                                                 
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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2. Fiche informative de synthèse 
1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement : INTERFED SANTE SOCIAL - CERFAH 
Type de l’établissement : CFA Hors les murs 
Catégorie de l’établissement : 5 catégories 
 
Adresse : 9, boulevard de Louvain 13008 MARSEILLE 

 : 04.91.78.10.04    @ : contact@cerfah.fr 

 

 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 
Décrivez ici toutes les prestations qui sont délivrées par le bâtiment. 
 
2 salles de formation + bureaux administratifs  

 
 

 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 
3.1 Accès piéton : 
L’accès à l'INTERFED SANTE SOCIAL - CERFAH se fait depuis l’entrée principale située 
au 9 boulevard de Louvain via le hall d'entrée et les 2 ascenseurs des parties communes. Une 
rampe d'accès permet d'arriver à la porte de l'immeuble. Il faut téléphoner au CERFAH pour 
qu'une personne vienne vous accueillir et vous guider jusqu'au 1er étage. Le CERFAH dispose 
de WC pour les personnes en situations de handicap. 
 
3.2 Accès Parking : 
L’accès à l'INTERFED SANTE SOCIAL - CERFAH se fait depuis le parking situé au 9 
boulevard de Louvain, Il faut téléphoner au CERFAH pour qu'une personne vienne vous 
accueillir et vous guider jusqu'à la place de parking et ensuite vous accompagne au 1er étage.  
 
3.3 Toilette : 
Le CERFAH dispose de WC pour les personnes en situations de handicap. 
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4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
La maintenance des 2 ascenseurs est assurée par le syndic de l'immeuble. 
 

5 - Formation du personnel :  
 
Pour les ERP de 5ème catégorie : 
L'ensemble du personnel de l'établissement a été sensibilité à l'accueil des personnes en 
situation de handicap selon le document suivant :  
 

 
Ce document est téléchargeable en cliquant ici pour la version Web. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_web_bien%20accueillir%20PH.pdf
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3. Les pièces administratives 
 
 
Vous devrez faire apparaitre dans cette section certains document en fonction de votre situation. 
Télécharger sur le site internet du CDG27 le fichier Excel « Pièces adm en fonction de l’ERP » pour 
savoir quelles pièces communiquer. 
 
 
 A cocher en fonction de la réponse du syndic 
 
 

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 
 

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation d’accessibilité 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la mise en accessibilité de 
l’établissement 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une période : le bilan des 
travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l’agenda 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achèvement 
 

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
 
 

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 
avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  
 
 
 


